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Lors de votre connexion sur le logiciel GF Prod, vous trouverez dans le carrousel le module 

« FACTURES » à sélectionner pour procéder au rapprochement des factures avec vos bons de 

commande. 

 

Etape 1 : Il s’agit de récupérer les factures à traiter : factures enregistrées par le service finances, ou 

encore les factures suspendues. Une fois le module « Factures » ouvert, accéder au menu « Gérer les 

factures ». 

 

Etape 2 : Renseigner votre recherche via les critères proposés à l’écran et « Rechercher ». 

Exemple : Dans le cadre des factures enregistrées par le service Finances pour traitement au sein du service Informatique, 

renseigner les éléments suivants : 

Circuit : 128 – Informatique + Etat : Non rapprochée (Saisie) 
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NB : Il vous est proposé d’enregistrer votre recherche afin de sauvegarder vos recherches récurrentes 

telles que les factures enregistrées par le service Finances, factures actuellement suspendues, factures 

avec service fait transmises pour contrôle et mandatement au service finances. 

Etape 3 : Le résultat de votre recherche apparait à l’écran : 

 

Etape 4 : Sélectionner une facture, et ouvrir l’onglet « lignes rapprochées », c’est ici qu’il convient de 

rapprocher le bon de commande à la facture. Accéder au bouton « Rapprocher lignes » pour 

effectuer la manipulation. 

 

Etape 5 : La liste de vos bons de commande pour ce tiers apparait, sélectionner alors celui associé à 

la facture à l’aide de la case à cocher en début de ligne. Il vous est possible de sélectionner plusieurs 

lignes d’un bon de commande simultanément mais aussi plusieurs bons de commande à la fois. 
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Etape 6 : Valider votre action avec le bouton « rapprocher » désormais disponible : 

 

Etape 7 : Vous pouvez dès lors vérifier et ajuster le montant de chaque ligne rapprochée : 

- A la baisse, il vous est possible de solder les crédits restants de cet engagement via la case 

« Solder ». Par défaut, cette case n’est pas cochée.  

- A la hausse, à concurrence des crédits disponibles sur cette imputation. 

 

Etape 8 : Enregistrer votre saisie à l’aide de la disquette, puis « Valider le rapprochement ». En cas 

d’erreur bloquante, vérifier la concordance de la facture avec vos lignes rapprochées : les montants 

respectifs HT, TVA, TTC doivent correspondre. 

 



 

Pas à pas 

RAPPROCHEMENT DES FACTURES 

DANS LE MODULE E-FACTURES 

Version : 1.0 

Date : 

15/03/2019 

Page : 4 / 4 

 
Une fois cette étape validée, la facture part dans le parapheur électronique en vue d’être visée pour 

service fait. 

 

Information : Il vous est désormais possible de savoir si une facture a été mandatée, et payée par la 

trésorerie via le fil d’Ariane en partie supérieure de la facture. 

 

Afin d’obtenir plus d’informations, accéder à l’onglet lignes rapprochées de la facture concernée, 

sélectionner une des lignes pour accéder à loupe située sous le « M ».  

 

Cela ouvre le mandat, à partir de là, accéder à l’onglet liaison puis historique des encaissements.  

 

 


